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Former - Informer - Faire des Citoyens 

 
Un atelier de formation sur les « techniques de transformation et de 
stockage des produits  agricoles locaux » a réuni  du 03 au 05  avril à 
Dapaong, 30 femmes issues des 6 coopératives collaborant avec GE-
ME-SA. Cette formation a eu pour objectif global d’aider ces 30 fem-
mes à améliorer leur connaissance en techniques de   transformation 
et de stockage des produits agricoles locaux dans le respect de l’hy-
giène et la recherche des emballages convenables de conservation.  
 

Monsieur Mombidja Mondemba Jean, Animateur principal de cette 
formation, a, durant trois jours développé trois modules autour des 
« techniques de transformation et de stockage des produits agricoles 
locaux » : « La préparation de la moutarde  africaine (tonou chez les 
Moba, n’fan-fan chez les Anoufoh et idjonga chez les Gourmant-
ché) » ;  « Le processus de fabrication de beurre de karité» et « La 
conservation et le stockage du niébé ou du maïs ». Les participantes 
ont eu à apprendre les méthodes de « fabrication » de la moutarde tra-
ditionnelle et du beurre de karité. 

Comment fait-on la moutarde traditionnelle : On retiendra que la 
transformation de la moutarde ne nécessite pas des études ni une for-
mation  professionnelle spécifique, mais il est nécessaire d’avoir de la 
motivation, la maîtrise de la technique de transformation et une bonne 
hygiène corporelle et matérielle.   

(Suite page 2) 
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L’hygiène corporelle qui consiste à :  se laver avant 
toute opération ou à défaut, bien se laver les mains   
jusqu’aux coudes, se laver les pieds jusqu’aux genoux; 
se protéger la bouche et le nez; prévoir un tissu propre 
pour nettoyer la sueur; se protéger les cheveux; utiliser 
si possible les gants; éviter de laisser tomber les résidus 
de cola et de tabac dans les préparations; éviter que les 
animaux (poules, chiens, porcs, canards) plongent leur 
bouche dans le produit pendant les  préparations; établir 
une carte sanitaire surtout si la moutarde est à but   
commercial.  
 

L’hygiène matérielle : consiste à : laver  à grande eau  
et au savon ou à la cendre tout le matériel (marmites, 
cuvettes, calebasses, paniers, films en plastiques, toiles, 
sacs, tamis, mortiers, pilons, caisses, feuilles d’arbre, le 
sol, etc.); protéger le matériel avant et pendant la      
préparation contre la poussière; protéger pendant tout le 
processus le produit contre les mouches; laver les   
meules, laver au savon les boîtes de récupération qui 
vont servir de contenant au conditionnement et à la 
conservation; utiliser l’eau propre pendant toutes les 
phases de la préparation de la moutarde; protéger les 
cubes de moutarde fabriquées contre les souris           
domestiques et les chats; stocker la moutarde dans un 
récipient propre et couvert; mettre la moutarde fraîche 
pour la vente dans les caisses à un côté transparent;  
éviter le sable dans le produit finis.  
 

Comment préparer le beurre de karité: Il a été égale-
ment développé un module sur la préparation du beurre 
de karité :  l’apprêt de l’amande qui consiste à la collec-
te dans les champs ou l’achat au marché directement 
chez les vendeurs ;  la réalisation de la pâte des aman-
des qui part du concassage des amandes de karité  pour 
aboutir à  la production du beurre de karité ; l’extraction 
de l’écume ;  le raffinage de l’huile ; le conditionnement 
de beurre de karité ; la préparation des graines pour la 
conservation ; la préparation des emballages ; le       
traitement des graines de niébé ; le stockage et          
l’entretien du magasin….ont été entre autre les attentes 
des participantes. 
 

Les interventions 
L’atelier a été ouvert par Mr Esso Pirénéwè, Secrétaire  
Général de la Préfecture de Tône en présence du       

Président de la Délégation Spéciale de la Préfecture de 
Tône, Mr Pierre Lacky et d’autres invités. Le Secrétaire 
général a remercié les participantes pour leur présence. 
Il a félicité les membres de GEME-SA pour les        
initiatives à l’endroit des femmes en ce qui concerne 
notamment cette formation. 
Il a remercié GEME-SA et ses partenaires financiers 
pour tous les efforts fournis pour soutenir les femmes 
de la Région des Savanes. Il a convié les participantes à 
mettre en pratique les connaissances reçues pour      
développer leurs activités car : « une chose est de suivre 
la formation, une autre est de la mettre en pratique » a-t-
il ajouté.  
Le mot de bienvenue a été prononcé par Mr Boffoh       
Alassani, Président du Conseil d’Administration de  
GEME-SA. Il a réitéré  ses remerciements et a dit la 
reconnaissance de sa structure au groupe Action       
Solidarité Tiers Monde (ASTM) et au Ministère des 
Affaires Etrangères du Grand-Duché du Luxembourg 
qui ont accepté de soutenir financièrement toutes ces 
initiatives. Il a, enfin, exhorté les participantes à plus 
d’attention de participation et d’écoute pour que la  for-
mation donne de bons fruits.    
La Directrice Exécutive de GEME-SA a pour sa part 
expliqué les objectifs de la formation et du projet en 
exécution. 
L’association « Gens des Médias de la Région des Sa-
vanes » (GEME-SA) a vu le jour à la suite de  l’Assem-
blée Générale constitutive qui a eu lieu le 29  novembre 
2008. GEME-SA se définit comme un réseau des     
médias de la Région des Savanes. Dans un souci de  
répondre aux besoins des femmes de la  Région des  
Savanes, elle a mis en route depuis 2016 un projet    
intitulé : «Formation des communicatrices pour la   
promotion des produits locaux en vue d’améliorer le 
revenu des femmes ».  
Ce projet se réalise  avec le cofinancement du groupe 
ASTM et du Ministère des Affaires Etrangères du 
Grand-Duché du Luxembourg. Ainsi l’une des activités  
de ce Projet est l’organisation des ateliers de formation 
à l’endroit des femmes de six coopératives de la Région 
des Savanes avec lesquelles GEME-SA collabore.                 
    
    Faustin Alagra BEDA  

GEME-SA : Favoriser  l’épanouissement de la Femme par la Communication et 
l’Information ! 

GEME-SA : Former des communicatrices pour la promotion des produits  

locaux  en vue d’améliorer  les revenus des femmes  de la Région des Savanes! 
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  CYBER GEME-SA 

  Le CYBER GEME-SA offre multiples petits services : 

⇒   Une connexion haut débit pour tous vos travaux sur internet 

⇒   Une communication vidéophone  via SKYPE 

⇒   Une possibilité de naviguer  avec tout appareil grâce à son router WIFI 

⇒   Des possibilités de traitement de texte 

  RENDEZ-VOUS : Lundi à Vendredi de 07h 30 à 21h 

  CYBER GEME-SA, en face de l’Hôpital d’Enfants Yendubé, à TANTIGOU 

  CYBER GEME-SA, J’AIME ÇA ! 

Un atelier d’information et de sensibilisation à       
l’endroit des distributeurs et distributrices du pain fait 
à base de sorgho et de soja s’est tenu le 14 février au 
Centre Communautaire de  Dapaong. Organisé par le 
« Groupement des transformateurs des Produits      
Alimentaires Locaux 
du Togo » (GTPAL), 
cet atelier s’inscrit dans 
le cadre de la mise en      
œuvre du « Projet de 
Développement des 
Chaînes de Valeurs de 
Pain au Sorgho et au 
Soja dans les Régions 
de la Kara et des      
Savanes».  
 

Le projet est financé par  
« Brücke le pont ». Il 
s’est agi pour les  parti-
cipants au cours de l’a-
telier de mettre une dif-
férence entre le pain fait 
uniquement de blé et le 
pain fait à base de Sorgho blanc (sorvato) et de Soja. 
Les travaux se sont déroulés en présence de  Mr Tatta 
Paul, responsable du Projet et de la  présence de Mme 
Panezi Dizima, Coordinatrice du projet. Chaque catégo-
rie de pain a ses qualités. 
 

Le pain de sorgho : Il est riche en nutriments, y       
compris en glucides, protéines, fer, calcium, phosphore, 
zinc, magnésium, potassium, sodium, antioxydants, ainsi 
qu’en vitamines B, C et E. Les antioxydants du sorgho 
aident à prévenir le cancer du côlon et du sein. 
Ils renforcent le système immunitaire et préviennent  
l’anémie en augmentant le taux de fer et d’oxygène dans 
le sang. Le sorgho contribue également à réduire les  
effets du  diabète, car il est sans cholestérol et contient 
beaucoup de fibres qui permettent de réguler la          
digestion.   

Il prévient les problèmes d’estomac chez les personnes 
qui ne digèrent pas le gluten et chez les personnes     
souffrant d’une maladie cœliaque.  
Le sorgho contient beaucoup de minéraux et assure un 
système immunitaire sain qui empêche les nourrissons 

de tomber malades.       
 

Le pain de soja : C’est la 
richesse en protéines du soja 
qui en fait une alternative 
précieuse aux produits      
carnés. Sa richesse en    
graisses et notamment en 
acides gras polyinsaturés et 
l’absence de cholestérol en 
font un allié des personnes 
souffrant de maladies        
cardiovasculaires.                                           
La pauvreté du soja en     
glucides en fait un aliment 
autorisé aux personnes     
diabétiques. Il faut encore 
mentionner dans cette graine 

la présence d’isoflavones,  
sortes d’hormones féminines végétales qui pourraient 
jouer un rôle dans le faible taux de cancer du col de   
l’utérus.  A cela s’ajoutent beaucoup d’autres qualités 
qui font du soja un produit essentiel pour le                
développement. 
                   
Avantages à utiliser les produits locaux 
Les produits locaux ont plusieurs vertus qui peuvent être 
exploitées pour le bien des pauvres populations. On peut 
citer entre autres : 
- La valeur nutritionnelle : La plupart de nos produits 
locaux ont une valeur nutritionnelle très importante.   
Par exemple l'huile de palme rouge (non raffinée ni   
traitée) est considérée comme l'aliment naturelle plus 
riche en vitamine A; elle en contient environ 15 fois plus 
que la carotte.  

(Suite page 4) 

PARTENARIAT GEME-SA/GTPAL: INFORMER ET SENSIBILISER DES DISTRIBUTEURS 
ET DISTRIBUTRICES DE PAIN AU SORGHO ET AU SOJA 

Une affiche de pain au sorgho et au soja 



- Le caractère sain : Les aliments sont produits chez nous 
dans des conditions naturelles. Pas d'additifs ou produits 
chimiques pouvant entamer notre santé contrairement aux 
produits importés dont certains sont à la base de certaines 
pandémies comme l'obésité infantile, les maladies cardio-
vasculaires, le diabète, etc.       
- La transparence du contenu des produits: Le                 
consommateur est suffisamment informé du contenu des 
aliments qu'il consomme  lorsque l'aliment est produit chez 
nous. En ce sens, il y a une garantie du droit à l'information 
du consommateur.  
- Une condition de production écologique optimale: Les 
matières premières des aliments que nous consommons au 
niveau local sont produites dans des conditions écologiques  
optimales. La qualité des semences, leur caractère non 
transgénique sont des facteurs de qualité des produits que 
nous en obtenons. Par ailleurs, on note le respect des     
principes de sauvegarde de la biodiversité.   
- L'intérêt économique: En consommant les produits de chez 
nous, nous contribuons à faire éviter à notre pays une perte 
en devises. Nous aidons ainsi nos producteurs à vivre de 
leurs ressources agricoles et les encourageons à produire   
davantage.                                                  La Rédaction 
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(Suite de la page 3)  PARTENARIAT GEME-SA/

GTPAL: INFORMER ET SENSIBILISER LES 
DISTRIBUTEURS ET DISTRIBUTRICES DE 

PAIN AU SORGHO ET AU SOJA 

A l’occasion de la célébration de la Journée Internationale de 
la Femme le 8 mars, GEME-SA a organisé  avec les           
coopératives de femmes qu’elle accompagne, une série d’é-

missions sur les antennes des radios partenaires. Le thème a 
été en lien avec celui de la Journée : « Les femmes dans un 
monde du travail en évolution : une planète 50 – 50 d’ici à 
2030 ». L’objectif visé a été d’approcher les femmes des coo-
pératives des médias régionaux afin d’amener les femmes à en 
faire usage dans la promotion de leurs activités et des produits 
locaux.  
Les femmes communicatrices des six coopératives collaborant 
avec GEME-SA (Moynibe de Koni, Timon-fant de Barkoissi, 
Dakaafam de Ogaro, M’baram-Moko de Mango, Tchégli-man 
de Cinkassé et Dindane de Bogou) ont, tour à tour, animé des 
émissions en direct sur les radios partenaires de GEME-SA, 
sur les thèmes de leur choix, en rapport avec le thème de la 
Journée Internationale de la Femme. 
Il est à préciser que ces femmes ont été formées dans le cadre 
du projet de formation des communicatrices pour la promotion 
des produits locaux. Elles ont pour mission de communiquer 
aux autres femmes leur propre expérience et aussi de faire la 
promotion de leur produit à travers les médias.   
 

JOURNEE INTERNATIONALE DE LA FEMME:  
GEME-SA A ORGANISE DES EMISSIONS SUR 
LA PARTICIPATION DE LA FEMME AU DEVE-
LOPPEMENT 

…. la Coopérative Dakaafam d’Ogaro  

…. la Coopérative Dindane de Bogou 

SANTE : SE PREMUNIR CONTRE LA FIEVRE DE 
LASSA 
 La fièvre de Lassa est une maladie aigüe, virale, transmise à 
l’homme par des rats dont les urines ou les excréments ont 
contaminé des aliments ou des articles ménagers. Le virus peut 
aussi se transmettre d’homme à homme par contact direct avec 
le sang, l’urine, les excréments, les vomissures ou autres sécré-
tions biologiques d’une personne malade.  
La fièvre de Lassa se manifeste chez l’homme par une fièvre, 
des maux de tête, des maux de gorge, une toux, des nausées, 
des vomissements, une diarrhée, des douleurs musculaires, des 
douleurs thoraciques, des saignements.  
« La fièvre Lassa est guérissable. Plus tôt le malade est amené 
au centre de santé, plus il a la chance de guérir ». 
 La fièvre de Lassa peut être évitée en adoptant les mesures 
simples telles que : Se laver régulièrement les mains à l’eau et 
au savon ; Ne pas toucher, ni transporter le corps des personnes 
mortes de fièvre de Lassa ou de causes inconnues ; Eviter que 
les rongeurs pénètrent dans les habitations ; Conserver les cé-
réales et plus généralement des denrées alimentaires dans des         
contenants résistant aux rongeurs ; Eliminer les ordures loin 
des habitations ; Maintenir la propreté à l’intérieur des habita-
tions ;Eviter la consommation et la manipulation des rongeurs ; 
Eviter tout contact avec le sang et autres liquides biologiques 
d’un malade. Informer le centre de santé le plus proche devant 
toute personne présentant les signes de la maladie.  
Le Ministre de la Santé et de la Protection  Sociale exhorte la 
population à ne pas céder à la panique et à respecter scrupuleu-
sement ces mesures précitées.    La Rédaction 



L’huile de neem, cette huile 
provenant des fruits de  l’ar-
bre connu sous le nom 
de« margoussier », est appe-
lée en langage populaire 
« La pharmacie du village ». 
C’est une huile dont les usa-
ges sont multiples, aussi 
bien pour l’homme, les    
animaux que pour les      
végétaux. On peut aussi l’u-
tiliser dans le ménage do-
mestique. 
 

Pour l’Homme 
L’huile de neem a de multiples vertus bienfaisantes, 
nourrissante, hydratante, antiseptique, cicatrisante,    
anti-acnéique, antifongique. C’est un produit             
indispensable dans la maison. 
 

Cette huile  est utilisée fréquemment pour tous les trou-
bles et affections de la peau mais aussi pour lutter 
contre les problèmes respiratoires et digestifs. Elle peut 
également s’appliquer sur le corps, le visage mais aussi 
sur les cheveux pour un soin ou en cas d’infestation de 
poux. 
L’Huile peut être utilisée pure selon le cas et l’endroit à 
traiter, cependant, un mélange au préalable avec de 
l’eau ou une huile végétale est nécessaire pour la      
plupart des applications. 
 

 Pour les animaux 
Il est intéressant de voir comment cette huile permet de 
débarrasser les animaux  d’une infestation de puces. On 
doit les laver ou les traiter avec cette huile.                
Généralement, après le bain de l’animal et le traitement, 

on vaporise son « coin » avec l’huile afin de stopper la 
prolifération des parasites. L’huile de Neem a, en effet, 
un pouvoir répulsif, antiparasitaires, antibactérien !  
 

Traiter les habitations 
Que l’on soit en appartement ou en maison en terre  
battue, il est utile d’avoir l’huile de Neem en un endroit 
sûr de la chambre. On prend le temps de diluer et de 
verser le mélange dans un flacon vaporisateur afin 
d’imprégner de plus grandes surfaces. Ce mélange est 
un excellent anti-acarien, un insecticide naturel et     
antibactérien et permet de vaporiser les canapés, lits, 
matelas, couvertures, peluches… 
 
Traiter les végétaux 
Si on possède un jardin, un potager ou des plantes d’in-
térieur, on les traiter avec l’huile de Neem. Une  dilu-
tion est nécessaire pour traiter une plante en vaporisa-
tion ou un pied d’arbuste ou un parterre de fleurs. Elle 
va tour à tour servir de fertilisant, de pesticide, d’insec-
ticide, de répulsif… 

La Rédaction 
(Sources : diverses du net) 
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Structures 

 
Fréquence 

 
Lieu d’implantation  

Radio Rurale Locale des Savanes (RRL/S) 102. 5 FM Dapaong 
Radio Courtoisie 95.5 FM Dapaong 

Radio MECAP FM 90.5 FM Dapaong 

Radio Lagmtaaba 97.3 FM Cinkassé 

Radio-Télévision NAFA 102.1 FM Mango 
Radio Voix de l’Oti 104.5 FM Mango 
Journal « Mango Matin » Mensuel Mango 

SOCIETE DE COOPERATIVE SIMPLIFIEE « DINDANE » DE BOGOU : L’HUILE FAI-
TE A BASE DE GRAINE DE NEEM : CETTE HUILE QUI GUERIT TOUTES LES MA-

LADIES 

PARTENAIRES LOCAUX DE GEME-SA 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le 8 mars est la Journée internationale de la Femme. 
Cette journée est diversement appréciée de par le mon-
de et selon les convictions. SAVANES INFOS   propose 
quelques aspects au Togo et au Vatican. 
  
AU TOGO 
La célébration de la Journée Internationale de la Femme 
édition 2017 placée sous le thème « Les femmes dans le 
monde du travail en mutation : Planète 50 – 50 d’ici à 
2030 » a atteint son apothéose le mercredi 08 mars au 
palais des Congrès à Lomé. 
La cérémonie s’est déroulée en présence des députés à 
l’Assemblée Nationale, des présidents des institutions de 
la République, des chefs traditionnels, des responsables 

des organisations de la Société civile et des syndicats. 
L’évènement a été présidé par la ministre de l’Action 
Sociale, de la Promotion de la Femme et de l’Alphabéti-
sation, Mme Yentcharé Kolani Léa. Elle a rappelé que le 
but de la célébration de cette Journée édition 2017 est de 
capitaliser les expériences et de jeter de nouvelles bases 
de réflexions sur le processus d’élimination des          
inégalités entre les hommes et les femmes. 
 

AU VATICAN 
Le mardi 7 mars, à la veille de la Journée de la femme, le 
Conseil pontifical de la Culture a présenté son nouveau 
conseil exclusivement féminin.  
Le Conseil,  qui n’aura qu’un rôle consultatif, comprend 
des économistes, des journalistes, des scientifiques, des 
sportives ou encore des théologiennes, pas seulement 
chrétiennes. Au total, 37 femmes composent le Conseil 
consultatif du Conseil pontifical de la Culture présenté 
au Vatican. 
 

Parmi les membres de ce Conseil, des Italiennes pour la 
plupart, on trouve notamment la « féministe du Vatican » 
Lucetta Scaraffia, historienne et journaliste à L’Osserva-
tore Romano, mais aussi une théologienne musulmane, 
l’Iranienne Shahrazad Houshmand. 

S’il vient d’entrer en fonction, ce conseil a été constitué 
en 2015.  
« C’est la première composante féminine dans les      
organes de direction de ce dicastère », a indiqué lors de 
sa présentation le cardinal Gianfranco Ravasi, son      
président. « Mais elle n’a qu’un caractère consultatif ». 
 

Les femmes sont quasi absentes dans les hautes sphè-
res du Vatican 
Dans « Du dernier rang. Les femmes et l’Église », essai 
publié fin 2016, Lucetta Scaraffia revient sur la          
quasi-absence des femmes au Vatican. L’une des seules 
femmes à avoir été invitée comme auditrice au Synode 
des évêques sur la famille, la responsable du mensuel 
féminin du journal du Saint-Siège regrette que les fem-

mes soient si peu pré-
sentes dans la hiérar-
chie de l’Église.  
 

Dans les hautes sphères 
du Vatican, on ne trou-
ve que deux femmes, 
dont sœur Nicoletta 
Vittoria Spezzati, mem-
bre de la Congrégation-
des Adoratrices du 
Sang du Christ, sous-
secrétaire du Conseil 
pontifical pour les Ins-
tituts de vie consacrée 
et les Sociétés de vie 
apostolique. Ce poste 
est le plus haut auquel 

peut prétendre une personne non ordonnée, excluant de 
fait les religieuses et les laïcs du haut de la pyramide. 
  

Un rôle plus « incisif » 
Le 1er septembre 2016, dans un petit bureau du gouver-
norat (le gouvernement du Vatican), l’association Donne 
in Vaticano (D.VA, « Femmes au Vatican ») a été offi-
ciellement enregistrée. Une association exclusivement 
réservée aux femmes qui travaillent au Vatican, au Saint-
Siège et dans les organismes qui lui sont rattachés. Par 
ailleurs, le Pape François a affirmé à plusieurs reprises 
son intention de faire en sorte que les femmes aient un 
rôle plus « incisif » dans la vie de l’Église. 
 

Il y a quelques mois, le cardinal Pietro Parolin assurait 
même, dans La Croix, qu’« une femme pourrait devenir 
secrétaire d’État (poste qu’il occupe actuellement, 
NDLR), dans la mesure où le rôle du secrétaire d’État 
n’est évidemment pas lié aux sacrements ou à la          
prêtrise». 

LAMBONI Arzouma Thomas 
 (Sources : ATOP et la Croix Urbi et Orbi) 
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LA CELEBRATION DE LA JOURNEE INTERNATIONALE DE LA FEMME  

 Mme Yentcharé Kolani Léa, Ministre de l’Action Sociale, de 
la Promotion de la Femme et de l’Alphabétisation du Togo 

Lucetta Scaraffia, historienne et journaliste 
à Observatore Romano du Vatican 
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Afin de se rassurer de la prise en compte des préoccupa-
tions des populations dans le processus inclusif dans le 
domaine agricole, un atelier de concertation des acteurs 
à la base autour du projet de Programme National d’In-
vestissement Agricole et de Sécurité Alimentaire et Nu-
tritionnelle (PNIASAN) a été organisé ce15 mars à Da-
paong.  
L’atelier a eu pour but de recueillir les impressions des 
participants pour l’amélioration de la qualité du docu-
ment. Cela s’inscrit dans le cadre de l’élaboration de la 
deuxième génération des plans d’investissement        

agricoles, en collaboration avec le ministère de l’Agri-
culture, de l’Elevage et de l’Hydraulique. Celui-ci s’est 
engagé depuis mai 2016, dans le processus de rédaction 
d’un programme national d’investissement agricole et de 
sécurité alimentaire et nutritionnelle. Cela s’est fait  
après la validation du document politique  agricole 2016
-2030 et du 23 décembre 2015 en conformité avec les 
exigences du Programme Détaillé pour le Développe-
ment de l’Agriculture en Afrique (PDDAA) et NEPAD. 

Faustin  BEDA Alagra 

ATELIER REGIONAL DE VALIDATION DU PNIASAN 

Les membres de la Coopec-Nataan, « La fraternité », 
ont tenu le 18 mars à Tandjouaré, leur assemblée       
générale ordinaire. 
La réunion a été présidée par le Secrétaire général de la 
préfecture de Tandjouaré, El Hadj Tchaba Nafara      
Mohamed en présence du Chef de la Délégation  FU-
CEC-Togo, Danigue Messanh, des autorités          admi-
nistratives et traditionnelles et des membres       coopéra-
teurs de la Coopec-Nataan.  
Au cours de la réunion, les membres ont adopté les   

rapports d’activités, financiers et d’écouter le plan de 
travail ainsi que le budget prévisionnel de 2017. Il s’est 
aussi agi d’identifier les problèmes rencontrés et définir 
des perspectives pour rendre dynamique la coopérative. 
Il ressort des rapports que la Coopec-Nataan a,  au cours 
de la période 2015-2016, dégagé des recettes d’une som-
me de 89 677 962 FCFA et effectué des dépenses chif-
frées à 84 075 208 FCFA avec un excédentaire de 5 602 
754F CFA. 
                               La rédaction 

TANDJOUARE /ASSEMBLEE GENERALE DE LA COOPEC-NATAN : LE BILAN DE 
L’EXERCICE 2016 EST JUGE POSITIF 

Le Directeur de Cabinet au Ministère de l’Agriculture, 
de l’Elevage, de la Pêche et de l’Hydraulique, Kolani 
Dimdiogue, a fait don d’un lot de vêtements et d’une 
enveloppe financière à l’association Sonlig-nan qui œu-
vre pour la valorisation des chants et danses du terroir 
moba, le 8 avril dans le canton de Tampialim. 
Estimé à environ 1 000 000 FCFA, le don comprend 150 
maillots et 150 casquettes à l’effigie de l’association 
Sonlig-nan et une enveloppe de 50 000 FCFA. La remi-
se symbolique du don s’est déroulé entre le Directeur de 
Cabinet, Kolani Dimdiogue et le président de l’associa-
tion, Mossani Lati, en présence du préfet de Tandjouaré, 
Kolani Lamboni Fartongue, de la députée Bakali Yobate 
Immaculée, les chefs traditionnels. 

Peu avant la remise, l’assistance a été sensibilisée sur les 
notions civiques et citoyennes ainsi que la culture de la 
paix, la tolérance. Il a été demandé à toute la commu-
nauté de Tampialim d’être unie et solidaire afin de    
mener des activités communautaires pour le               
développement de leur canton. 
La population a été invitée à s’organiser en coopératives 
agricoles pour bénéficier des appuis et accompagne-
ments du gouvernement et des partenaires. 
L’association Sonlig-nan qui œuvre pour le bien-être de 
ses membres et pour la promotion de la culture moba, a 
été créée en 2016. Son bureau exécutif compte 7 mem-
bres dirigés par Mossani Lati.  
                                 La rédaction 

L’ASSOCIATION « SONLIG-NAN » DE TAMPIALIM BENEFICIE D’UN DON 

Consommons les produits locaux pour favoriser   l’a-
mélioration des revenus des acteurs et producteurs de la 

Région des Savanes 
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Le 24 mars 2016, le Gouvernement a pris, lors du  
Conseil des Ministres, un décret de création de quatre 
(4) nouvelles préfectures au Togo dont deux dans la 
région des Savanes. Cela porte à trente-neuf (39) le 
nombre de préfectures au Togo. Suite à ce décret, les 
députés ont adopté le 27 mai 2016  le projet de loi     
relatif à la création de ces nouvelles préfectures qui 
sont : Kpendjal-Ouest et Oti-Sud (dans la Région des 
Savanes), Mô (qui était sous-préfecture dans la Région 
Centrale), Agoè-Nyivé (banlieue Nord de Lomé, région 
Maritime).  

Dans la région des Savanes, on compte désormais 7 
préfectures. 

Ressort territorial des préfectures de la région des      
Savanes : 

La préfecture de Kpendjal : Chef-lieu, Mandouri. Son 
ressort territorial comprend  4 cantons : Mandouri,     
Borgou, Koundjouaré, Tambiga 

La préfecture de Kpendjal-Ouest : Chef-lieu,          
Naki-Est. Il  a un ressort territorial qui comprend 7    
cantons : Naki-Est, Nayéga, Ogaro, Namoudjoga, Papri, 
Pogno et Tambonga 

La préfecture de Tône : Chef-lieu, Dapaong. Son     
ressort territorial comprend 18 cantons : Bidjenga,      
Dapaong, Kantindi, Korbongou, Kourientré, Lotogou, 
Louanga, Naki-Ouest, Namaré, Nanergou, Natigou, 
Nioukpourma, Pana, Poissongui, Sanfatoute, Tami, 
Twaga, Warkambou 

La préfecture de Cinkassé : Chef-lieu, Cinkassé. Son 
ressort territorial comprend 8 cantons : Biankouri,    
Boadé, Cinkassé, Gnoaga, Gouloungoussi, Nadjoundi, 
Sam-Naba, Timbou 

La préfecture de Tandjouaré : Chef-lieu, Tandjouaré. 
Son ressort territorial comprend 16 cantons : Bagou,  
Bogou, Bombouaka, Boulogou, Doukpergou, Goundoga, 
Loko, Lokpanou, Mamprougou, Nandoga, Nano, Pligou, 
Sangou, Sissiak, Tammongue, Tampialim 

La préfecture de l’Oti : Chef-lieu, Mango. Son ressort 
territorial comprend 10 cantons : Barkoissi, Faré,       
Galangashie, Kpebonga, Loko, Mango, Nagbeni, Sadori, 
Sansanné Mango, Tchanaga 

La préfecture de l’Oti-Sud : Chef-lieu, Gando. Son 
ressort territorial comprend  8 cantons : Gando,    Sag-
biébou, Mogou, Tchamonga, Takpamba, Nali,     Kou-
mongou et  Kountoiré. 

Le processus de décentralisation vient de faire un pas de 
plus dans la région des Savanes. Mais la population   
savanienne suit-elle ce rythme ? Voit-elle et comprend-
elle sa responsabilité ? Peut-être faudrait-il intensifier les 
campagnes de sensibilisation et d’information !   Les 
collectivités créées ont-elles des compétences pour    
travailler convenablement?  En tout cas, il est temps de 
mettre fin aux « nominations de militantisme accru »  
dans l’Administration pour lui permettre d’être vraiment 
démocratique, compétente et compétitive.          

 LAMBONI Arzouma Thomas 

DECENTRALISATION ADMINISTRATIVE : DEUX NOUVELLES PREFECTURES 
SONT CREEES DANS LA REGION DES SAVANES 

 

BUDGET 2017 DES COLLECTIVITES LOCALES DE LA REGION DES SAVANES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COLLECTIVITES  BUDGET FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  

Préfecture de TONE 117 374 000 92 055 445 25 318 555 

Préfecture de CINKASSE 90 860 200 62 059 559 28 800 641 

Préfecture de KPENDJAL 64 407 600 51 526 080 12 881 520 

Préfecture de TANDJOUARE 58 548 292 43  911 219 14 637  073 

Préfecture de L’OTI  70 000 000 56 000 000 14 000 000 

Commune de DAPAONG 156 212 000 120 283 240 35 928 760 

Commune de MANGO 69 710 000 48 710 000 21 000 000 

Œuvrer pour la réussite de la décentralisation, c’est travailler pour le 

développement commun durable  de la Région des Savanes ! 



Savanes Infos N°013 – Mars– Avril 2017             DEVELOPPEMENT                   Page 9 

Huit Organisations de la 
Société Civile (OSC) ont 
bénéficié du Programme 
des Nations Unies pour le 
Développement au Togo 
(PNUD-TOGO) une sub-
vention de 123 000 000 
FCFA. C’était au cours 
d’une cérémonie qui a eu 
lieu à Lomé le vendredi 3 
mars. Les Huit OSC ont 
été retenues à l’issue d’u-
ne sélection concurren-
tielle dans le cadre de la 
mise en œuvre du Pro-
gramme de Micro Finan-
cement du Fonds pour 
l’Environnement Mondial 
(PMF/FEM). 
 

Ces fonds permettront de soutenir les initiatives commu-
nautaires innovantes, notamment celles pouvant contri-
buer à la conservation de la diversité biologique et celles 
concernant la lutte contre les changements climatiques, la 
lutte contre la dégradation des terres, la protection des 
eaux et la lutte contre les produits chimiques et les dé-
chets dangereux, tout en renforçant les conditions d’exis-
tence de la population. 
  

Les huit OSC dont les projets ont été retenus travaillent 
sur la gestion des écosystèmes fragiles, la conservation 
des forêts, le développement de la foresterie rurale, la 
production d’une gamme de produits à base de fruits du 
neem, l’électrification rurale par l’énergie solaire et la 

vulgarisation de bonnes prati-
ques de gestion rationnelle et 
durable des terres. Les projets 
seront mis en œuvre dans plu-
sieurs Régions du Togo au 
cours des deux prochaines an-
nées.  
  

Trois OSC de la région des  
Savanes ont bénéficié de cette 
subvention. Ce sont l’associa-
tion « Ensemble pour un Déve-
loppement Inclusif et Durable 
(EDID) de Djaname,  l’associa-
tion « Songou-man » de Boune-
lé Salifou  avec le projet 
« Protection et Valorisation des 
Atouts Naturels de la  Cuesta de 
Bombouaka pour un Développe-

ment Humain Durable »  et la Structure   d'Appui pour un 
Développement Endogène Durable (SADED) de Tambila 
Léne avec le projet « Promotion du système vétiver ».  
 

Les structures de Bounelé Salifou et de Tambila Léne 
sont actuellement dans la préfecture de Tandjouaré après 
des expériences menées dans les préfectures de Tône et 
de Cinkassé. On y pratique le reboisement,                  
l’enherbement, le compostage, les pépinières, lutte     
antiérosive, etc. La promotion du système vétiver       
consiste particulièrement à favoriser la lutte antiérosive et 
la protection des sols par l’enherbement avec le vétiver.                                                     

LAMBONI  Arzouma Thomas 

DEVELOPPEMENT ET BIODIVERSITE : HUIT OSC ONT BENEFICIE D’UNE     
SUBVENTION DE 123 000 000 FCFA DU PNUD 

Le vetiver, « gali » 

Une session de sensibilisation sur les fonds d'assistance 
de l'Ambassade des États-Unis (USA) au Togo a eu lieux 
le 15 février à Dapaong. Une cinquantaine de responsa-
bles d'Ongs, associations, des Comités de développement 
des quartiers (CDQ) et agents de développement de micro 
-projets de la Région des Savanes y ont participé.  
Il s'est agi d’informer les acteurs de développement sur 
les démarches et les critères d’obtention de subvention de 
la part de l’Ambassade des USA au Togo. La présenta-
tion des procédures  des  demandes de financements de 
projet Self-Help a été faite par Mme Chantal  Afoutou, 
Coordinatrice du «Programme Self-Help». Les domaines 
d’intervention ont également été précisés. C’est ainsi que, 
par exemple, l’objectif de l’Assistance Humanitaire (HA) 
est orienté vers seulement les constructions (bâtiments  
scolaires, orphelinats,  centres de santé,  centres de col-
lecte d’ordures, etc.). 

Les critères de sélection                           
Ils se concentrent en premier autour des priorités de    
développement national, régional ou communautaire. Il 
faut donc avoir une approbation du ministère de tutelle. 
Tous les responsables de communautés ou directeurs ré-
gionaux, les responsables de service, les Ongs peuvent 
soumettre des projets.  
Les demandes comprennent les plans de construction et 
les spécifications techniques de l’ouvrage. Le 
« Programme Self-Help » ne  finance que les projets dont 
le montant maximal ne dépasse pas 2 500 000 FCFA 
(5000 dollars américains). Les demandes sont reçues cha-
que année jusqu’au 30 juin afin d’être prises en compte 
pour l’année fiscale en cours à partir du mois d’août. Les 
demandes de soumission doivent être envoyées à  
sshlme@state.gov 
                                                      Faustin BEDA  Alagra 

LE PROGRAMME DES FONDS D'ASSISTANCE DE L'AMBASSADE DES ÉTATS-
UNIS DU TOGO EST PRESENTE AUX OSC 
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Le moringa oleifera est une plante indigène connue 
dans toute l’Afrique de l’Ouest. C’est  un des meilleurs 
produits tropicaux dont on se sert comme supplément 
nutritif dans les cas de malnutrition.   
A Dapaong, il est connu sous les noms de « gambag 
tiig » (l’arbre de Gambaga),  «gambag duug» (le néré 
de Gambaga); «jangbaduug» (le néré des Djangbiab). 
  

En Afrique la cause 
première de la mortalité 
chez la femme pendant 
la grossesse ou allaitan-
te et chez l’enfant est la 
carence alimentaire du 
fait de l’ignorance ou de 
la pauvreté. La solution 
à ce problème se trouve 
certainement dans la 
prévention. L’utilisation 
du moringa oleifera 
peut y contribuer. Tou-
tes les parties de la 
plante sont utilisées : les 
feuilles; les fleurs;  les 
graines; les racines, l’é-
corce.  

 Les feuilles : Les feuil-
les du moringa, ont une 
valeur nutritive impor-
tante pour les personnes 
de tous les âges. Les 
feuilles sont : 2 fois plus 
riches en protéines que 
le lait ; 3 fois plus riches 
en fer que le  gombo ; 4 
fois plus riches que la 
carotte en vitamine A ; 4 
fois plus riches en cal-
cium que le lait ; 3 fois 
plus riches en potassium 
que la banane ; 7 fois 
plus riches en vitamine 
C que l’orange. 
  

C’est un complément 
alimentaire à la portée de tous. Pour les enfants de 1 à 3 
ans, une consommation de 100 grammes de feuilles fraî-
ches procure à peu près 50% des besoins journaliers en 
calcium, en fer, en protéines et un tiers des  besoins en 
potassium  et en acides aminés essentiels. Elles ont aussi 
une haute teneur en vitamine B complexe, en cuivre et en 
zinc.  A titre d’exemple : 20 grammes de feuilles fraîches 
suffisent à elles seules pour les besoins journaliers  de 
l’enfant, des malades, des personnes âgées en vitamine A 

et vitamine C.  
  

Comment utiliser les feuilles de moringa : On évitera 
les méthodes qui consistent à cuire les feuilles jusqu’à 
trois fois et à rejeter l’eau après chaque ébullition. Cela 
fait perdre une grande partie des vitamines du contenu 
alimentaire. Il est préférable d’utiliser les feuilles en pou-

dre qui conservent leurs pro-
priétés : récolter les feuilles ; 
les laver ; les faire sécher à 
l’ombre ; les piler ; les tamiser 
en respectant les règles d’hy-
giène et conserver la poudre 
préparée dans un récipient her-
métique. La poudre peut se 
conserver 3 mois à l’abri de la 
lumière.    
  

La poudre de feuilles de     
Moringa  peut être mélangée à 
toutes sortes de plats ou de 
boissons locales dont elle    
n’altère pas le goût. Afin  d’é-
viter la dénaturation des vita-
mines, la poudre ne doit pas 
être cuite, mais ajoutée après 
cuisson.   
  

Les fleurs : Les fleurs peuvent 
être cuites et mélangées aux 
autres plats. On peut les frire 
enrobées dans une pâte à frire. 
Le jus des fleurs améliore la 
qualité et stimule la production 
de lait chez les mères   allaitan-
tes.  On utilise également le jus 
des fleurs pour les problèmes 
urinaires car il a un effet stimu-
lant la miction.  On peut égale-
ment utiliser les fleurs dans la 
préparation des tisanes : les 
laisser macérer pendant cinq 
minutes dans de l’eau bouillan-
te. Les fleurs sont une excel-
lente source de nectar pour les 

abeilles qui en font du miel. 
 

Les gousses : Les gousses ver-
tes sont la partie la plus prisée et la plus largement utili-
sée de l’arbre. Consommées crues, les gousses agissent 
contre les parasites et traitent les problèmes du foie, de 
la rate et les douleurs des articulations. Grâce à leur te-
neur élevée en protéines et en fibres, elles jouent un rôle 
important dans le traitement de la malnutrition et celui 
de la diarrhée. 
 

(Suite page 11) 

LE MORINGA OLEIFERA : L’ARBRE QUI SOIGNE TOUT… 

En haut, une plantation de moringa. En bas des fleurs 
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Les racines et l’écorce 
On peut préparer une 
sauce avec les jeunes 
racines du Moringa. La 
racine débarrassée de 
son écorce est pilée et 
on y rajoute un peu de 
vinaigre et du sel. Les 
racines et l’écorce sont 
utilisées pour des      
problèmes circulatoires 
et cardiaques comme 
tonifiant et contre les 
inflammations. L’écorce 
est digestive et ouvre 
l’appétit. Mais il faut 
être prudent lorsqu’on 
les utilise médicalement.                        
 

Les graines 
Les graines sont parfois 
extraites des gousses 
mûres et mangées comme des petits pois, ou grillées com-
me des noix. Elles sont utilisées pour leurs propriétés an-
tibiotiques et anti-inflammatoires pour traiter l’arthrite, 
les rhumatismes, la goutte, les crampes, les  maladies 
sexuellement transmissibles et les furoncles. Les graines 
sont grillées, pilées, mélangées à de l’huile de noix de 
coco et appliquées à la région affectée.   
La poudre de graines a des propriétés pour désinfecter et 
purifier l’eau polluée et sale des rivières. Elle est antibac-
térienne, antifongique et antivirale. La poudre agit sur les 
substances en suspension dans l’eau et les fait se précipi-
ter au fond de l’eau. Ce traitement réduit grandement la 
contamination  de l’eau par les bactéries pathogènes. 
  

L’huile de Moringa 

L’huile d’une couleur jaune 
doré a un goût plaisant et sa 
qualité est comparable à celle 
de l’huile d’olive. L’huile 
peut servir comme huile de 
salade. Elle peut aussi être 
utilisée comme combustible 
(huile pour les lampes) et pour 
huiler les machines. 
  

L’huile de Moringa a un puis-
sant antioxydant qui garantit 
une durée de vie remarquable 
et une grande stabilité. Elle a 
des propriétés qui la font ap-
précier dans les produits 
(savon, cataplasmes, produits 
cosmétiques) pour les soins de 
la peau et des cheveux. 
  

Fourrage pour le bétail 
Le Moringa est aussi une ex-

cellente plante fourragère qui peut être consommée par 
les animaux et qui améliore la digestion d’autres aliments. 
Elle favorise la santé des animaux de la ferme, tout com-
me celle des animaux de compagnie. 
  

Conclusion 
Toutes les parties de la plante peuvent être utilisées de 
diverses manières. Mais il faudrait faire bien attention 
dans ses utilisations. Car le médicament qui soigne peut 
bien tuer aussi s’il est mal utilisé.  
  

Peut-être serait-il bien que les scientifiques du Togo 
concentrent leurs efforts de recherches sur cette «plante-
vie » qui apparemment a un avenir dans nos processus 
de développement…  

La Rédaction (Sources diverses) 

(Suite de la page 10)  LE MORINGA OLEIFERA : L’ARBRE QUI SOIGNE TOUT… 

… les fruits du moringa 

LISTE DES SECRETAIRES GENERAUX DES NATIONS UNIES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° Nom Pays d’origine Mandat 

 00 Gladwyn Jebb Royaume-Uni 24.10.45 au 1er 02.46 

01 Trygve Lie Norvège 02.02.46 au 10.11.52 

02 Dag Hammarskjöld Suède 10.4.53 au 18.9.61 

03 U Thant Birmanie 30.11.61 au 31.12.71 

04 Kurt Waldheim Autriche 1er.01.72 au 31.12.81 

05 Javier Pérez de Cuéllar Pérou 1er.01.82 au 31.12.91 

06 Boutros Boutros-Ghali Égypte 1er.01.92 au 31.12.96 

07 Kofi Annan Ghana 1er.01.97 au 31.12.06 

08 Ban Ki-moon Corée du Sud 1er.01.07 au 31.12.16 

09 António Guterres Portugal 1er.01.17— en cours 
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GEMEGEMEGEMEGEME----SASASASA : Amener la femme, par l’information, la communication, la formation et la sensibilisa-

tion à s’émanciper, à s’épanouir et à participer au développement de sa localité ! 
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COMPRENDRE LA DEVISE DE MGR DOMINIQUE GUIGBILE : "Donne-
moi la Sagesse assise près de Toi" (Sg 9,4) 

 
  

La devise d’un évêque exprime quelque chose de la vision qu’il a de la charge qui 
lui est confiée. Prenant conscience du poids et de la gravité d’une telle mission, je 
m’abandonne avec confiance au Seigneur et lui demande de me donner la Sagesse 
assise près de Lui, pour travailler à mes côtés et m’apprendre ce qui Lui plait. Car 
elle sait tout, comprend tout, guidera mes actes avec prudence et me gardera par sa 
gloire. 
"Donne-moi la Sagesse assise près de Toi".    Cette prière tirée du livre de la Sagesse 

(9, 1-11) est matérialisée dans les armoiries par une bannière composée de cinq 

symboles :  - Le soleil éclaté est le symbole de Dieu le Père; - La croix représente 

Jésus, le Fils et  - La colombe, le Saint Esprit ; - Près de la croix se trouve la Vierge 

Marie, représentée par l’étoile ; - A côté d’elle il y a saint Jean l’évangéliste, le disciple que 

Jésus aimait, symbolisé par l’aigle.  

L’ensemble évoque l’Eglise, née de la mort et de la Résurrection du Christ, que 
j’ai la mission de conduire, par l’annonce de l’Evangile, au Père par le Fils dans 
l’Esprit Saint, avec l’intercession maternelle de la Bienheureuse Vierge Marie.  


